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I. OBJECTIF 
 

La crise financière actuelle souligne l’urgence d’une meilleure régulation des marchés 

financiers, en vue d’un meilleur équilibre entre la protection des investisseurs et le 

développement des marchés.  Des réformes sont en cours, aux niveaux européen et 

international ; elles porteront sur le processus comme sur la mise en œuvre de la régulation 

financière. 

 

Dans ce contexte, la création de l’EIFR (European Institute of Financial Regulation) 

répond à un double objectif : nourrir la réflexion sur la régulation financière 

européenne (i) et former à la mise en œuvre de cette régulation (ii).  

 

(i) l’EIFR a pour but d’approfondir et de faire converger les réflexions sur le processus 

d’élaboration comme sur le contenu de la régulation en vue d’une « meilleure régulation » 

européenne. A cette fin, des séminaires thématiques de réflexion et d’étude serviront de 

cadre aux échanges d’idées et d’expériences entre professionnels, régulateurs, 

superviseurs, écoles et universités, pour contribuer à la définition des grandes orientations 

de la régulation financière de demain. Dans le même esprit, l’initiation, 

l’accompagnement et la veille des travaux de recherche dans le domaine de la régulation 

financière viendront enrichir la réflexion en la matière. 

 

(ii) L’EIFR a également pour objectif de renforcer et compléter l’offre de formation en 

matière de régulation financière. Les formations dispensées par l’Institut, résolument 

axées sur les impacts métiers de la régulation européenne, prennent la forme de sessions 

de 1 à 2 jours, à destination de publics de professionnels ciblés. Ces sessions sont animées 

conjointement par des universitaires, des professionnels et des régulateurs, pour des 

groupes de 20 personnes maximum, dans un format qui favorise l’interactivité. 

 

 

II. PARTICIPANTS  
 

L’EIFR s’adresse à plusieurs types de participants :  

 

 Exécutifs 

Responsables exécutifs d’un métier ou d’une entité juridique en France ou à l’étranger, 

Filiale de groupes financiers, Capital Markets, M&A, Private Banking, sociétés de 

gestion… 

 

 Responsables opérationnels 

Responsables opérationnels ligne de métier (front/ back) : corporate investment banking, 

gestion d’Actifs, trading, assurance, private equity. 

 

 Responsables de conformité, de contrôle interne et de risques. 

 

 Professions associées aux métiers de la finance. Juristes, Auditeurs, organismes 

publics,  

 

 Professionnels et régulateurs étrangers. 

 



 

III. OFFRE DE L’EIFR 
 

1. Séminaires thématiques de réflexion et d’étude 

 

Ces séminaires portent :  

 

- sur le processus d’élaboration de la régulation financière 

- sur la mise en œuvre comparée de la régulation financière au sein des Etats 

membres 

- sur les évolutions requises du contenu de la régulation financière  

 

2. Formations 

 

Ces formations sont de quatre types :  

 

- Formation au processus d’élaboration de la régulation financière européenne. 

Séminaires destinés à permettre aux participants de mieux appréhender le processus 

européen de régulation et la place qui leur est impartie dans ce processus.  

- Formation à la mise en œuvre de la régulation financière européenne. 

Séminaires interactifs : études de cas, simulations, échanges d’expérience, sur des 

questions complexes de la régulation financière. 

- Formation au contenu de la régulation financière européenne. 

 Séminaires d’actualisation : l’actualité de la régulation européenne. 

 Séminaires d’approfondissement : analyse commentée du règlement AMF. 

 Session d’introduction à la régulation financière européenne (à destination des 

BRICS). 

- Formations « réglementaire » 

 

L’EIFR s’appuie sur l’expertise académique de l’Université de Panthéon-Assas Paris II 

et des autorités de régulation, AMF, Commission Bancaire, ACAM.  

 



 OBJECTIVE 
 

The current financial crisis demonstrates the urgent need for better financial-markets 

regulation, for a better balance between investor protection and market development. Reforms 

are underway, at the European and international level. They are aimed at both the process and 

the implementation of financial regulation. 

 

In this context, EIFR (European Institute of Financial Regulation) was created and 

given two objectives: (i) to spur thinking on European financial regulation and (ii) to 

sponsor training for the regulation's implementation. 

 

(i) The EIFR aims to deepen current thought on the design and content of "better" 

European regulation and bring together its various strains. To that end, seminars on policy 

reflection and study will serve as a framework for the exchange of ideas and experiences 

between professionals, regulators, supervisors, schools, and universities. The goal is to help 

define long-term trends for tomorrow's financial regulation. In the same spirit, the 

initiation, support, and monitoring of research in financial regulation will enrich reflections 

on the subject. 

 

(ii) EIFR has the additional objective of strengthening and completing training offerings in 

financial regulation. The Institute's training sessions, resolutely centered on European 

regulation's impact on business lines, last from a half-hour to two and a half hours and are 

aimed at specific public and private audiences. They are run jointly by university 

professors, professionals, and regulators, for groups of no more than twenty people, in a 

format favors interaction. 

 

 

I. Participants  
 

EIFR aims its programs at several participants:  

 

 Executives 

Executive managers of businesses or legal entities in France and abroad, subsidiaries of 

financial groups, capital markets, M&A, private banking, investment-management 

companies, etc. 

 

 Professionals 

Business-line operations managers (front/back office): corporate investment banking, asset 

management, trading, insurance, private equity. 

 

 Managers for compliance, control, risk, operations 

 

 Professions associated with financial businesses. Lawyers, auditors, public-sector 

organizations  

 

 International professionals and regulators 

 

 

 

 



II. EIFR TRAINING 
 

1. Seminars on reflection and study 

 

The seminars cover: 

 

- the financial-regulation design process 

 

- the comparative implementation of financial regulation within Member States 

 

- required modifications of the content of financial regulation 

 

 

2. Courses of study 

 

Courses of study fall into four categories: 

 

- Training in the design processes of European financial regulation. 

Seminars whose purpose is to increase participants' understanding of the European 

regulation process and their place in that process. 

 

- Training in the implementation of European financial regulation. 

Interactive seminars: case studies, simulations, and exchanges of experience in relation to 

complex issues in financial regulation. 

 

- Training in the content of European financial regulation. 

 Update seminars: the current state of European regulation. 

 Seminars for further study: analysis and commentary on AMF (French financial-

markets authority) regulation. 

 Introductory session on European financial regulation (for BRICs). 

 

- "Regulatory" training 

 

EIFR benefits from the academic expertise of the Université Panthéon-Assas Paris II 

and regulatory authorities, the AMF, the Commission Bancaire (Banking Commission), 

ACAM (French supervisory authority for insurance companies and mutuals). 
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